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Budget du )linistère tle l'lnlériem' pour l'exet'cice t 8 7 t c1>, 

• 
RAPPORT SUR LES A~IENDE~IENTS DU GOUVEI\NE31ENT 

FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE ('J), PAR M. DE LEHAYE. 

MEssrnuns, 

J'ai l'honneur de vous présenter, au nom de la section centrale, le rapport sur 
les modifications que M. le ..Ministre propose d'apporter au projet de budget, 
présenté pour l'année courante, sur lequel il a été fait rapport dans la séance 
du -i5 décembre dernier. 

CHAPITRE VI. 

MILICE. 

Une augmentation de crédit de 50,000 francs et un changement de libellé 
sont proposés aux art. 41 tt 42. 

L'art. 4{ serait rédigé comme suit : 

cc Indemnité aux. membres des conseils de milice, aux commissaires d'arron 
» dissement, ainsi qu'aux secrétaires nommés en exécution des art. 18 et 5a 
>) de la loi du 5 juin f 87Q. Vacations des médecins ou chirurgiens, fmis de route 
>> et de séjour pour les opérations de la levée de la milice . . fr. 70,000 

(1) Budget, 11° 26 (session extraordinalre de 1870). 
Rapport, n° 5!). 
Amendements du Gouvernement, n• 86. 
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L'art. 42 serait libellé de la manière suivante : 
11 Registres, certificats ou autres imprimés nécessaires pour l'exécution de la 

,, loi du 5 juin ·1870. :Matériel indispensable aux opérations de lu milice. Frais de 
>> recours en cassation; publication des décisions et arrêts en matière de milice; 
.,, achats d'ouvrages concernant la milice . . . fr. 50,000 

LC's explications fournies par l\l. le Ministre justifient le chaugomcnt de 
rédaction du libellé et l'augmentation du crédü de 50,000 francs pétitionné. 

La section centrale adopte les deux articles. 
Cependant l'augmentation de 50,000 francs sur un chiffre qui depuis, long 

temps figure au budget pour lu somme de 701000, lui paraît considérable . 
Elle cnguge le Gouvernement ù apporter dans l'emploi du crédit dont il s'agit, 

un esprit rigoureux d'économie. 
Les dépenses nouvelles doivent être réduites an stricte nécessaire: et les hono 

raires des médecins appelés ù prêter leur concours, soit aux conseils cie milice, 
soit aux députations permanentes, Ill' peuvent dépasser les justes rémunérations 
des services qu'ils rendent. 

CHAPITRE XV. 

I~S rllUCTION PUBLlQUE. - ENSEIGNEHENT SUPÉRIEUI\. 

ART. 76. Dans son rapport sur le budget de l'Intérieur, la_ section centrale 
avait fait la proposition suivante: 

cc Sur la proposition du_jury, les bourses pow·ront être divisées et données 
pain· un an. » 

Le Gouvernement modifie cette rédaction, il propose la suppression des mots : 
sur la proposition du jury; et rédige comme suit le libellé nouveau. 

cc Les bourses de voyage de f ,000 francs instituées par les art. 42, 45 et 44 
» de la loi du fc1· mai f 8~7 et conférées pour deux ans, pourront être divisées et 
. )) données pour un an. » 

, ' 
Cette uouvcllc rédaction ne porte aucune modification au sens de la -rédaction 

première, qu'elle ne fait que rendre plus claire. La section centrale l'admet à 
l'unanimité. 

A l'art. 77 du même chapitre, M. le ~linistrc de l'Intérieur demande qu'on 
ajoute nu libellé de cet article, les mols : c, Ce erédi: n'est pas tùnitati{ 1> 

Dans l'opinion de L\J. le Ministre, cette ajoute n'aurait pour effet que d'éviter 
<les demandes de crédits supplémentaires. Les dépenses résultant des jurys 
d'examen étant, de leur nature, indéterminées. 

Le crédit porté à cet article est fixé, depuis longtemps, à. la somme de 
18~,000 francs. S'il est insuffisant, le Gouvernement doit savoir de combien il 
est indispensable de l'augmenter . 

La section centrale ne s'opposerait pas à une augmentation justifléeç-mais elle 
ne saurait donner son adhésion à une proposition dont il est tror~ facile <l'abuser. 

Par quatre voix contre une, la section centrale repousse la modification. 
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CHAPITRE XVI. 

1 N° 90. J 

ENSIHGNEllH'NT MOYl>N, 

A11T. 87. Par le premier projet du budget présenté pur l'honorable l\l. Pirmez , 
alors Ministre de l'Intérieur, il était demandé un crédit de ~10,000 francs; cc 
chiffre a été réduit t1 celui de 190,000 francs par M. le Miuistrc actuel. Dans le 
budget de l'année courante, cc dernier rhi/Trc était celui qui figurait au budget 
de 1870. 

Un membre de la section centrale avait proposé de rétablir le premier crédit 
demandé de 2l0,000 francs (vofr rapport de la section centrale, page 42). 

La section centrale ne partagea point ccue opinion; elle motiva son vote sur 
l'absence de renseignements positifs quant aux besoins réels. Il appartenait au 
Gouvernement d'apprécier ces besoins et il Ialluit, en conséquence, lui en 
laisser l'initiative. 

Des besoins nouveaux s'étant présentés, la section centrale n'hésite point à se 
rallier ù l'opinion du Gouvernement; ù l'unanimité elle adopte l'article. 

CHAPITRE XVII. 

KNSEIGl'.'Œ~ml'l"I.' PltIMAlnE, 

ART. 99. Litt. (; et li. Le crédit proposé au budget dont ln Chambre est 
saisie, était de 5a,700 francs. L'augmentation demandée monte donc it 
800 francs. 

L'augmentation du crédit portée au même article, litt. li) est de fWO francs. 
Le Gouvernement nous fait entrevoir, en on trc, la nécessité d'un crédit sup 

plémentaire pour l'exercice de i 870. 
La proposition concernant le litt G tend à allouer à 1\(. N clis ~ inspecteur can 

tonal du ,f e.- ressort scolaire de la province d'Anvers, la même indemnité qu'à 
ses collègues. 

La section centrale fait remarquer qu'aux termes de l'art. 2 du règlement du 
n mai ·1869, les inspecteurs 'coutonaux de l'enseignement primaire n'ont pas un 
droit absolu il l'indemnité supplémentaire cl encore moins au 1naxùn1un de cette 
indemnité 

Aussi l'arrêté du '28 décembre !869 n'accorde pas le maximum à Ions les 
inspecteurs cantonaux. 
En adoptant l'augmentation de 800 francs proposée, la section centrale n'entend 

pas que l'indemnité de M. Nolis soit uéecssaircmcut fixée ù cc chiffre. Elle fait 
remarquer que l'arrêté prémentionué n'alloue, dans la province d'Anvers même, 
ù l'inspecteur du 5c ressort, qui comprend six cantons, que 900 francs au lieu de 
1,200 francs formant le maximum. L'inspecteur du ~c ressort ne jouit pas non 
plus du maximum, 

AnT. 99. Litt. H. Les indemnités casuelles des inspecteurs, fixées par l'arrêté 
du 28 décembre 1869, atteignent le chiffre de 21,800 francs (voir /J-loniteur du 
1 9 janvier 1870). 

l\lais le 1er 1;cssort d'Anvers ny est pas compris. JI y a donc lieu de porter le 
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crédi L fi la somme de 221500 fraues 1 rom me le propose 1'1. le Ministre de 
l'Intérieur. 

La section centrale adopte les deux propositions. 

CIIAPITRE XV11I. 

LETTRES In SCIENCES. 

AnT. Hf. te Gouvernemen t propose un nouvel art. H ,f , avec le libellé 
suivant : 

Aggrnndlsscmcnt du local servant de dépôt des archives de l'Êlat ù Bruges, 
(Transfert) fr. ·19,471-89, charge cxtraordiualre. 

Cette somme figurait au bubget de 1870, art. U5. Elle constitue la part 
contributive de l'État, et, comme nous le fait observer le Gouvernement, dans 
la note jointe au nouveau crédit demandé, les travaux n'étant pas complétement 
terminés et la part eoutributive de l'füat ne pouvant être soldée qu'après la 
réception de l'entreprise, il y a lien de porter le crédit au budget de l'année 
courante. 

La section centrale donne 'son adhésion à la demande de crédit, mais estime 
que, pour ne pas devoir changer l'ordre des articles admis au budget, il serait 
bon d'inscrire cette nouvelle ,demande sous l'art. i ·101 litt. B. 

CHAPITRE XIX. 

BEAUX-ARTS. 

AnT. 114. Les allocations portées au budget de !870 et années antérieures 
sont restées sans emploi. Les travaux auxquels elles se rapportaient n'étant 
pas suffisamment avancés. 
Il y a lieu de les transférer au budget de l'année courante. 
Jointes au crédit extraordinaire de 2o,000 francs porté au projet de budget 

de 187·1, ces allocations formeront le complément de la part contributive de 
l'État. 

11 y a, de ce chef, lieu d'augmenter le crédit de 7;5,000 francs. 
La section centrale adopte l'article. 
AnT. 119. Le Gouvernement demande d'augmenter le crédit de 2a,900 francs 

de la somme de -1, f7;j francs, qui a été jugée nécessaire en 1870 pour parfaire 
le traitement normal des surveillants du Musée. La somme ,\ porter au budget, 
art. H91 sera donc de ~7,07~ francs. 

La section centrale adopte. 
AuT. i.20. Une somme de fr. 5,556-07 est restée disponible sur l'allocation 

de 1869, pour acquisition d'œuvres d'art. On demande de la porter au budget de 
l'année courante. 

La section centrale insiste <le nouveau sur la nécessité de n'acquérir des objets 
d'art, que pour autant qu'ils aient un - mérite réel. Elle adopte l'article. 

La section centrale donne son plein assentiment à la protection et aux encou- 
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ragements que le Gouvernement accorde aux beaux-arts. Toutefois, elle ne 
comprend point qu'alors que l'on donne des subsides assez élevés aux conserva 
toires tic musique de Bruxelles et de Liégé, il n'est rien fait pour le conservatoire 
de Gand, qui, à 1011s égards, en présence des progrès incontestables qu'il a fait 
faire ù l'art musical, mérite d'être placé sur le rnème rang que les conservatoires 
de ces deux villes. Plusieurs de nos grands compositeurs, et parmi eux les plus 
renommés, sont sortis du consorvutoirc de Gand. Ils contribuent puissamment ù 
répandre à l'étranger la réputation nrtlstiquo de la Belgique. 
Par le nouvel art. 154, le Gouvernement propose de rattacher au budget 

de l'Intérieur, pour l'exercice courant, une somme de 42,000 francs destinée ù 
couvrir les frais de confection des tables décennales des actes de l'état civil, pour 
la période de -1861 à 1870,(8° table), en exécution du décret du 20 juillet 1807 
et des art. 69, n° 12, et 70, n° 8, de la loi provinciale. 

Ceuc dépense étant obllgatoire, la section centrulc, à l'unanimité, adopte 
l'art. 154 nouveau. 

Le total des crédits nouveaux monte ensemble à la somme de fr. i82,°l82-96. 
Ils portent le chiffre global du budget à la somme de fr. 13,707,12-1-01. 

Le Rapporteu», 
DE LEHA.YE. 

Le P,·ésident., 
THIBAUT. 


